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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU

DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 04 septembre 2002

N° 2002.09. A. 1.1.1.

Objet : Aménagement de l’extension Sud de la Z.A.E. de la Grange Barbier à SORIGNY.

Marché de Maîtrise d’œuvre.

Le quatre septembre deux mil deux, à dix neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de SORIGNY, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :
· Commune d’Artannes : 

Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres : 

M. TURCO

· Commune de Montbazon :              M.REVECHE

· Commune de Monts : 

M. MAURICE B.

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 

M. PALAT

· Commune de Truyes : 

M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :                     M. THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Après avoir rappelé que l’extension Sud de la Z.A.E. de la Grange Barbier requiert un aménagement pour l’accès et la distribution d’îlots en vue de la création d’un lotissement à usage d’activités économiques, Monsieur le Président propose de confier à un bureau d’études la maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement de la dite zone.

9 bureaux ont été consultés.

2 bureaux n’ont pas répondu.

3 bureaux ont déclaré ne pas pouvoir donner suite.

Après avoir pris connaissance des propositions des bureaux d’études consultés,

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité 
· De confier la maîtrise d’œuvre de l’extension de la Z.A.E. de la Grange Barbier, dans son intégralité au Bureau d’Etudes SAUNIER – TECHNA, 7-9, rue du Luxembourg à TOURS.

· D’approuver le forfait de rémunération arrêté à la somme de 50 889, 80 euros T.T.C.

· D’imputer la dépense correspondante à l’article 6045 fonction 90 centre de coût 0002 du budget annexe.

· D’autoriser Monsieur le Président à signer le marché de maîtrise d’œuvre à intervenir avec le Bureau SAUNIER – TECHNA ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

Pour extrait conforme

Le Président

Pierre PALAT

